
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BÉNÉFICIEZ EN TEMPS RÉEL DE VOTRE AVANTAGE FISCAL ! 

 
Plus besoin d’avancer l’argent pendant un an ! Et oui, désormais, votre crédit d’impôt de 50 % 

est déduit immédiatement lors du paiement de votre facture à Complétude.  

Donc pour une heure de cours particulier, vous ne payez que 50 % du prix. 

Imposable ou non imposable, vous y avez droit ! 
 
 

Contactez votre conseiller partenariat : 

01 56 58 58 60 
 

ou obtenez un devis personnalisé en quelques clics : 
https://www.completude.com/bouyguesconstructionfranceetfilialesespaceservices 

https://www.completude.com/bouyguesconstructionfranceetfilialesespaceservices

